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REVUEMILITAIRESUISSE
XXXVI1 Annee. f 12. Dtembre 1891

Societe des Officiers de Ia Confederation suisse.

PROCES-VERBAL

de l'Assemblee des delegues de la Societe des officiers
de la Confederation suisse tenue le 29 novembre 1891

ä Geneve.

La seance a lieu dans la salle du Grand Conseil ä 8 heures du
matin, sous la presidence de M. le colonel-brigadier Camille
Favre, president du Comite central.

M. le president ouvre la seance en remerciant ies delegues de

s'etre rendus avec empressement ä l'appel du Comite central. II
rappelle Timportante question des exercices de tir de Tinfanterie

qui est ä l'ordre du jour de la seance et remercie la commission
presidee par M. le lieutenant-colonel Geilinger de son conscien-
cieux travail. II explique que si la Societe des officiers n'a pas
eu ces derniers temps ä se preoccuper de nombreuses questions,
il ne faut pas en conclure que Tarmee soit dans un etat de stabilite

parfaite. Nous sommes au contraire ä la veille d'une
reorganisation tres complete ; mais ce travail de reforme a ete pris en
mains par nos autorites militaires dans lesquelles les officiers
suisses ont pleine confiance.

Fonetionnent comme secretaires M. le capitaine Le Fort,
secretaire du comilfe central, et M. le 1er lieutenant Rufer (Bienne).

M. le lieutenant-colonel Frene (Berne) veut bien remplir les

fonctions de tradueteur, MM. les capitaines Stauffer et de
Montmollin sont designes comme scrutateurs.

L'ordre du jour de la seance est le suivant:
1° Verification des pouvoirs.
2° Rapport du Comite central.
3° Rapport du caissier. Questions financieres.
4° Nomination de deux verificateurs des comptes.
5° Choix du jury pour le concours.
6° Rapport de la commission chargee d'etudier les modifications

ä apporter aux exercices de tir de Tinfanterie,
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I.

Verification des pouvoirs.
La verification des pouvoirs constale la presence de 70 delegues

representant 16 sections.
Sont presents :

Zurich. MM. le lieutenant-colonel Geilinger, le major Fierz, les

capitaines Hämig, Landolt, Bühler, le 1er lieutenant Sulzer.
Berne. MM. le colonel Scherz, les lieutenants-colonels Will,

Schneider, Moll, Walker, Frene, les majors Wildboltz, Hubacher,
les capitaines Luginbühl, Stauff'er, le 1er lieutenant Rufer.

Schwytz. M. le capitaine Kaelin.
Glaris. MM. le colonel Gallati, le major Zweifel.
Zug. MM. le capitaine Speck, le 1er lieutenant Utlinger.
Fribourg. MM. le major de Diesbach, le 1er lieutenant Thurler.
Soleure. M. le major de Sury.
Schaffhouse. MM. le major Bolli, le capitaine d'Aujourd'hui.
Argovie. MM. le major Rey, les capitaines Suter, Ringier, les

l°r lieutenants Zschokke, Acklin.
Tessin. M. le major L. Colombi.
Vaud. MM. le colonel-commandant de corps d'armee Ceresole,

le colonel-divisionnaire David, les colonels-brigadier Thelin et

Secretan, le lieutenant-colonel Colomb, le major Grenier, les

capitaines Ney, Jaccard, Bornand, les 1er lieutenants de Meuron,
Feyler, Bonnard, les lieutenants Emery et Thelin.

Valais. MM. les majors Perret, Robert, les capitaines de
Montmollin, Bonhöte, Graa.

Genhve. MM. les lieutenants-colonels Dufour, W. Favre, les

majors Audeoud, Cartier, le capitaine Bastard.
VIIme division. MM. le major Steiger, les capitaines Raduner,

Tobler, Brunner, Grob, Bauman, les 1er lieutenants Schönholzer,

Bruggmann, Schoch, le lieutenant Sonderegger.
Officiers d'administration. M. le major Liechti.
Ne sont pas representees les sections de : Lucerne, Uri, Obwalden,

Nidwaiden, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Grisons.

Le comite central se compose de : MM. le colonel-brigadier G.

Favre, les lieutenants-colonels Th. Turrettini et A. Sarasin, le major

Picot, le capitaine Le Fort.
Total des officiers presents:

Delegues 70

Comite central 5

Total, 75
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II.

Rapport du Comite central.

M. le lieutenant-colonel Sarasin donne lecture du rapport
suivant au nom du Comite central :

Rapport sur l'activite du Comite central et des sections de la
Sociele des officiers de la Confederalion suisse en 1890
el 1891.

I. Activite du Comite central.

Constitution du Comite central.

Dans l'assemblee des delegues du 27 juillet 1889, ä Berne,
Geneve fut chargee de constituer le Comite central pour la periode
triennale de 1890 ä 1892. Le 11 janvier 1890, la section de

Geneve, reunie en assemblee generale, le composa des 5 membres
reglementaires, qui se reparlirent les fonctions de la maniere
suivante:

Präsident: M. le colonel Camille Favre, commandant de la I,e

brigade d'infanterie;
Vice-Präsident: M. le lieutenant-colonel Theodore Turrettini,

commandant du 2e regiment de la IIme brigade d'artillerie;
Rapporteur : M. le lieutenanl-colonel Albert Sarasin, commandant

du 2° regiment d'infanterie ;

Trösorier : M. Ernest Picot, major d'artillerie ;

Secretaire : M. le capitaine Henri Le Fort, adjudant du bataillon

10.
Le lundi 17 fevrier, le nouveau Comite central se rencontra ä

Lausanne avec l'ancien Comite, qui lui transmit les archives et

la direction des affaires. Le nouveau Comite entra immediatement
en fonctions.

Apres les discussions sur la centralisation militaire et dans

l'attente des projets qui s'elaborent au Departement militaire
föderal, aucune grave question n'agitait Ie corps des officiers. Aussi

votre Comite central n'a-t-il eu guere a s'oecuper que de

l'administration et de la direction des affaires de la Societe.

Nous allons rapidement passer eu revue les quelques faits qui
meritent d'etre rappeles.
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Souscription pour le monument de Guillaume- Tell.

Sur la demande de M. Muheim, depute au Conseil des Etats et
President du comite pour l'erection d'un nouveau monument de

Guillaume-Tell ä Altdorf, le Comite central a ouvert une
souscription dans les diverses sections de notre societe. Celte
souscription a produit la somme de 1047 francs. M. Muheim a

demande en outre une Subvention de nolre caisse centrale. Vous
aurez ä vous prononcer sur l'opportunite de celte Subvention.

Publication du memoire de M. le colonel Schumacher
sur l'augmentation de l'artillerie.

Le Comite central a eu ä s'oecuper de la publication du
memoire de M. le colonel Schumacher sur l'augmentation de
l'artillerie de campagne. Dans l'assemblee generale du 29 juillet
1889, la Societe des officiers avait decide de faire imprimer Ie

rapport presenle ä cette assemblee par M. le colonel Schumacher
sur cette question. Cette publication n'a pu avoir lieu tout de

suite, M. le colonel Schumacher ayant desire completer son
travail. L'importance plus grande que prit ainsi ce travail chan-
geait les conditions de sa publication. Un accord intervintientre
M. le colonel Schumacher et nous. M. le colonel Schumacher a

publie lui-meme son ouvrage, et le Comite central a conlribue
pour une part aux frais de cette impression. Je profite de cette
occasion pour rappeler aux officiers que tout membre de notre
Societe peut se procurer cet interessant memoire ä la librairie
Schmidt Franke et Cie, ä Berne, pour le prix de 1 franc, au lieu
de 1 fr. 50.

Goncowrs de 1892.

Quant aux sujets de concours pour 1892, le Comite central a

elabore un programme qu'il a soumis aux differents chefs d'arme

et ä M. le chef du bureau d'etat-major, en leur demandant
s'ils avaient encore d'autres sujets ä proposer. Ces officiers
superieurs ont bien voulu nous en indiquer plusieurs, et le Comite
central a arrete son choix sur les trois suivants :

1. Histoire de la campagne de 1800, specialement en ce qui
concerne la Suisse et ses environs immediats;

2. Etude des consequences tactiques de l'adoption du fusil ä

petit calibre et de la poudre sans fumee;
3. Etude strategique, tactique et technique de la partie infe-
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rieure de Ia vallee du Rhone entre Martigny, Saint-Maurice et le
lac Leman.

Nous vous rappelons que les memoires devront etre envoyes
avant le 1er mars 1892 au Comite central. Une somme de 1500
francs a ete inscrite au budget vote dans la derniere assemblee

generale, et mise ä la disposition du jury, que vous aurez ä nommer

aujourd'hui.

Rapport de la Commission sur la modifieation des exercices
de tir de l'infanterie.

Enfin, Messieurs, le Comite central s'est tenu constamment en

rapport avec M. le lieutenant-colonel Geilinger, president la
commission sur la modifieation des exercices de tir de Tinfanterie.
Vous vous souvenez que cette question fut introduite en 1884

par le corps d'officiers du 22e regiment d'infanterie. Elle a dejä
ete examinee par les seclions et soumise ä deux assemblees de

delegues, sans que l'on ait pu arriver ä une conclusion. En 1886,
eile fut remise ä une commission dont le travail n'a avance que
lentement par suite de changements dans sa composition.

La Commission actuelle, eompletement renouvelee, se compose
de M. le lieulenant-colonel Geilinger, president, de M. le major
Balthasar, ä Lucerne, et des capilaines Fiedler, ä Zurich, Hsemig,
ä Zurich et Raduner, ä St-Gall. Cette commission nous apporte
aujourd'hui un travail complet sur cette difficile question, qui
sera soumise ä votre discussion.

Volre Comite central s'est encore oecupe de divers sujets qu'il
n'a pas jusqu'ä present ötudies ä fond, parce qu'il dösirait
auparavant connaitre votre opinion.

Proposition pour la creation d'une Societe cooperative d'equipement
et d'habillement des officiers suisses.

II nous a ete propose de mettre ä l'etude la cröation d'une
grande societe cooperative entre tous les officiers suisses pour la

fourniture des objets d'equipement et d'habillement. Comme nous
allions nous en occuper, nous avons appris la formation, ä Berne,
d'une societe semblable sous le nom de Schweizerische Uniformfabrik,

et nous avons resolu d'attendre le resultat de cet essai.

Mais il y a lä une question digne de votre interet. Car tout ce qui
pourra contribuer ä diminuer les charges pöcuniaires imposees
aux officiers suisses sera utile.
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Proposition pour demander la suppression des redevances pay4es par
les cantiniers des casernes ä la Confederalion ou aux cantons.

Dans le meme ordre d'idöes, un des membres de notre Comite
a souleve la queslion du loyer des cantines des casernes. II lui
parait fächeux que les cantiniers aient ä payer une redevance ä

Ia Confederation ou aux cantons, puisqu'en definitive c'est un
impöt qui retombe sur les militaires obliges de consommer ä Ia
cantine. Nous avons pris quelques renseignements sur ce sujet,
desquels il rösulte que dans les trois canlines qui dependent directement

de la Confederation, le cantinier paie : ä Herisau 1200 fr.
par an, au Luzienstieg 50 fr. par an et 150 fr. par cours de
repetition ou öcole de recrues, ä Frauenfeld 5500 fr. par an. Ces

sommes, qui n'ont pas une grande importance pour les finances
federales, pesent sur le cantinier, qui hausse ses prix en
consöquence, d'autant plus qu'il y a d'autres frais ä retrouver, tels que
paiement des patentes, chauffage, eclairage, entretien, reparation
des locaux de la cantine. Toutes ces obligations röunies se tra-
duisent par des frais assez considerables qui augmenlent d'autant
le prix des consommations. La Confederation nourrit le soldat.
II est regrettable qu'elle fasse un benefiöe sur les consommations
prises ä la cantine.

Nous demandons donc la suppression complete de toute
redevance du cantinier ä la Confederation ou aux cantons, et, d'une
maniere generale, la reduction la plus grande possible de tous
les frais qui lui incombent. de teile sorte que Ton puisse arriver
ä une serieuse reduction des tarifs. Au lieu que Tadjudication
par voie de concours se fasse, comme actuellement, au plus of-
frant.il faudrait qu'ä l'avenir eile füt faite ä celui qui ferait Ies

conditions les meilleures pour la troupe.

Proposition pour demander la publication d'un annuaire
complet de l'armee.

On nous a encore transmis le voeu que le Departement militaire
federal publiät un annuaire complet des officiers suisses. Comme
vous le savez, il edite actuellement un Etat des officiers des ötats-

majors et des unites de troupes de la Confederation et VEintheilung

der Schweizerischen Armee, qui donne les noms de tous les

commandants d'unite. Mais pour tous les autres officiers de

troupe, il faut recourir auc annuaires cantonaux, qu'il est difi-
cile de se procurer, qui paraissent ä des epoques differentes et

souvent d'une maniere irreguliere, qui ne sonl pas ölablis sur un
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plan uniforme, et qui font d'ailleurs entre eux sur plusieurs
points double ou möme triple emploi. Aussi pensons-nous qu'un
annuaire unique et complet constituerait une simplification utile
et serait d'un usage fort commode.

II. Activite des Sections.

Rapports des Seclions.

Je passe maintenant ä l'activitö des sections, sur laquelle je ne

pourrai vous renseigner que d'une maniere incomplete. En effet,
les rapports de Berne et de Zurich manquent. D'autres sections

ne nous en ont fourni que pour l'une des deux annees öcoulees

depuis la derniere assemblöe de delegues. II resulte en outre une
certaine obscuritö du fait que plusieurs rapporls ne sont pas
dates. II est regrettable que ce service des rapports au Comite central

ne se fasse pas avec plus de rögularitö.

Chiffre des membres de la Societe.

Le chiffre des membres de notre Societe est reste sensiblement
Ie meme. Deux sections cependant presentent une notable
augmentation : c'est celle des Grisons, qui compte maintenant 146
membres au lieu de 106, et celle formee par Ia Societe suisse
des officiers d'administration, qui se compose, ä l'heure qu'il
est, de 276 membres au lieu de 143 qu'elle avait en 1888. Notre
Societe compte en tout environ 4580 membres.

Changements survenus dans la repartition de hi Societe en Sections
et Sous-sections.

La section d'administralion a acquis depuis le dernier rapport
deux nouvelles sous-sections, l'une creee ä Geneve, l'autre
formöe par la Societe d'administration de la VP division, qui est

entree comme sous-section avec 54 membres. La Sociötö suisse
d'administralion compte actuellement 7 sous-sections et de
nombreux membres isoles. En Argovie, nous avons ä enregistrer Ia

creation d'une nouvelle sous-section, ä Baden, avec 34 membres.
Des essais pour former des sous-sections ä Rheinfelden et Wohlen
n'ont pas reussi. Le chiffre des sous-sections aigoviennes a donc

passe de 6 ä 7. A Schwytz, il s'esl aussi forme une nouvelle
sous-section, \'Innerschmyzerische Offiziersgesellschaft, creee par 32
officiers ä Seewen, le 7 döcembre 1890. La section du Valais
s'est subdivisee, en 1889, en deux sous-sections, l'une de langue
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allemande, l'autre de langue frangaise. On compte sur cette nouvelle

röpartition pour faciliter les reunions. Dans le canton de

Vaud, nous avons ä enregistrer la dissolution de la sous-section
de Vevey et la creation d'une sous-section ä Cossonay. Dans le

canton de Neuchätel, il n'existe plus que trois sous-sections, Celles
de Neuchätel, de Chaux-de-Fonds et du Locle.

Un autre changement imi ortant dans la Constitution de nos
sections, et que nous vous annonijons avec grand plaisir, c'est la

fusion, ä Lucerne, ä la date du mois d'avril 1891, en une seule
section, sous le nom ^'Allgemeine Offiziersgesellschaft der Stadt
Luzern, des deux anciennes sections, Y'Offizier'sVerein et

TOffiziersgesellschaft der Sladt Luzern. Le nombre des soeiötaires ne
se trouve pas aceru ; mais la röunion en un seul faisceau de tous
les officiers de la ville de Lucerne fait esperer pour cette section

une vie beaucoup plus intense.

Reunions des Sections.

L'activite des sections dans les deux dernieres annees a ete en

genöral satisfaisante, et s'est manifestee par de nombreuses
röunions qui naturellement ont eu pour premier objet Tadministration

intörieure et le reglement des affaires des sections. Sous ce

rapport, nous n'avons pas grand'chose ä relaler, sauf Tadoption de

nouveaux Statuts dans les seclions de Glaris, Lucerne, Geneve et

Argovie. Ces Statuts ont etö soumis ä Tapprobation du Comite central.

Mentionnons deux reunions extraordinaires: l'une tenue en
1890 par la section de Bäle-Campagne, pour celebrer la nomination

de M. le colonel Frey au poste de chef du Departement
militaire federal; l'autre, une soiree d'adieu donnee en mai 1891

par la section des Grisons en l'honneur de M. le colonel Wieland,
qui, pendant lant d'annees, avait ötö ä la tete de Tinstruction de
la VIIF division. Rappelons aussi la fete donnee ä Bex les 30 et
31 mai 1891 par la section de Vaud, qui a eu un grand succes et
qui a etö honoree de la presence de M. le chef du Departement
militaire föderal.

Discussions de questions militaires dans les Sections.

Un autre emploi des reunions de sections, c'est la discussion
des questions d'actualitö militaire. La plupart des sections ont
consacre quelques soirees au nouveau reglement d'infanterie el ä

la question de la modifieation des exercices de tir de Tinfanterie.
Dans Tassemblee generale de la Section d'administration les 7 et
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8 juin 1890, ä Bäle, plusieurs sujets interessants ont ete etudiös,
entr'autres Tassurance generale de tous les hommes en service.
La sous-section de Berne a proposö de demander au Departement

militaire föderal « dass jeder zum Dienst berufene Wehrmann
j gegen allen und jeden Schaden der ihm in folge des Aufgebots auf
» der Reise und während des Dienstes an Leben und Gesundheit
» erwächst, versichert werde. » On a propose aussi Ia redaction
d'un modele de contrat de louage de chevaux ä l'usage des
officiers en service. A Coire, on a mis ä l'etude Torganisation et
Tequipement des troupes suisses pour la guerre dans la haute

montagne. Les officiers des Grisons sont bien places pour traiter
cette importante question, et nous esperons qu'ils feront connaitre
le resullat de leurs Iravaux.

Conferences.

Ce sont ensuite les conförences qui forment la base principale
des seances. Sans en avoir la liste complete, nous pouvons estimer
de 250 ä 300 le chiffre des Conferences donnees dans les diverses
sections de notre Societe dans le courant des deux dernieres
annees. Elles ont roule sur les sujets les plus variös, mais ont
ötö trop nombreuses pour que nous puissions en faire Tönumö-
ration.

Jeu de la guerre.

Apres les conförences vient le jeu de la guerre et ä juste titre,
car c'est un moyen aussi attrayant qu'efficace de s'instruire. A
Aarau, Brugg, Lenzbourg, Zofingen, Fribourg, Geneve, Lausanne,
Lucerne, Neuchätel, Schaffhouse, Weinfelden, Saint-Gall, dans les

sous-section de TUnter-Toggenburg et du Rheinthal, le jeu de la

guerre est en faveur. On emploie beaucoup moins Ie jeu allemand
et ie jeu prepare par le bureau federal du genie. L'usage s'etablit

de plus en plus de se servir d'une carte d'un terrain connu
des membres de la section, ce qui est plus inslructif; par exemple,

pour Brugg, une carte des environs de celte ville, pour
Lausanne, une carte du terrain Lausanne-Morges-Echallens. A Schaffhouse,

on a employe un relief du terrain des manceuvres de 1887

appartenant ä M. le colonel Bollinger, et un croquis levö par
M. le major d'etat-major Becker du terrain des manoeuvres de

1889.
Exercices pratiques.

Plusieurs sections ont, organisö avec succes des exercices pra-
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tiques. Mentionnons entr'autres: deux exercices tacliques executös

en automne 1889 par la sous-section d'Hörisau sous le
commandement de M. le major Schiess, sur le terrain de Niederwyl-
Henau et de Niechberg-Waldstatt, et un autre en 1890, dirige
par M. le lieulenant-colonel Nef, avec execution de travaux de

campement; une reconnaissance du terrain des manoeuvres des

bataillons 79 et 83, organisöe en octobre 1889 par la sous-section
de TUnler-Toggenburg; la di-position des avant-postes d'un
regiment avec etude speciale du balaillon du centre par la sous-section

de Zofingue en 1890; une grande reconnaissance du terrain
de TUnter Hauenstein par la seclion de Bäle-Campagne; un
exercice de combat pres de Bulle, dirige par M. le lieutenant-
colonel de Zurich ; un exercice tactique sur le terrain, dirige
pres de Schaffhouse, par M. le colonel Ziegler; deux reconnaissances

du Simplon et passages avoisinants executes en 1890 et
1891 par la sous-section de langue allemande du Valais; une
reconnaissance du Saint-Bernard en 1890 et en 1891 une
reconnaissance du lerrain situö entre Ie val de Morgins et le val d'Illiez,

toutes deux faites par la sous-seclion de langue francaise
du Valais ; une reconnaissance de la position de Saint-Maurice,
faite par la section vaudoise, sous la direclion de MM. le colonel
Cöresole, commandant du l9r corps d'armee, le colonel
Lochmann, chef d'arme du genie, et le lieutenant-colonel Pfund.

Citons encore un utile travail accompli en 1889 par la section
de Zoug, sur la proposition de M. le capitaine Uttinger et sous
Ia direclion de M. le lieutenant Menteler, consistant dans un projet

de dislocation d'une division ä Zug et environs. Ce travail tres
soigne a ötö communique ä M. Ie colonel Rudolf, instrueteur en
chef de Tinfanterie, puis depose ä Ia chancellerie de Zug, oü le
lieutenant Menteler est charge de le tenir ä jour. Dans le meme
ordre d'idöes, la seclion de Glaris projette pour cet hiver des

levers statistiques pour le cantonnement de troupes dans les diverses

communes de ce canton.

Tir au revolver.

Le tir au revolver se pratique maintenant dans Ia plupart des

sections; entr'autres ä Weinfelden, ä Herisau, dans la sous-section
du 4e arrondissement de recrutement, dans TUnter Toggenburg,
dans le Rheinthal, ä Saint-Gall, ä Brugg, ä Zofingue, ä Lenzburg,
ä Fribourg, dans TObwalden, ä Schaffhouse, ä Mardi, ä Einsiedeln,

ä Bellinzone, ä Zug, ä Geneve. — St-Gall, Brugg, Zofingue,
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Bellinzone, Zug et Geneve ont des sous-sectious de tir au revolver,

florissantes. Zoug a terminö la saison de 1890 par un grand
lir ä prix, qui a fort bien röussi.

Cours d'equitation.

Des cours d'equitation avec chevaux de la rögie, ont öte organisös

ä Geneve, Glaris, Coire, Schaffhouse, Soleure, Lausanne,
Frauenfeld, Kreuzungen. Herisau, Lenzburg, Zofingen. Ces cours
d'equitation sont fort apprecies. Une seule chose en arrete le
döveloppement, c'est le prix relativement ölevö auquel ils revien-
nent. Quelques cantons se sont mis ä les subventionner, ce qui
en facilite Torganisation. Ainsi, ä St-Gall, TEtat ayant augmente
en 1891 la Subvention jusqu'ä 500 francs, auxquels la caisse de
la sous-section en a ajoute 300, les frais qui avaient ötö de 48,50
par tele en 1890, sont tombes ä 41,25, et le nombre des partieipants

s'est ölevö d'une annöe ä l'autre de 39 ä 63. La sous-section

d'Aarau, qui regoit 300 francs de l'Etat, a pu organiser deux
cours en 1890. A Brugg, oü il n'y a pas de manege, les officiers
ne manquent cependant pas chaque annöe de faire une grande
course ä cheval.

Escrime.

L'escrime est peu pratiquee. Cependant ä Schaffhouse il y a

eu, en 1891, un cours d'escrime, el ä Geneve, en 1890, un grand
assaut.

Concours de sections.

Deux sections seuldment continuent ä organiser des concours,
mais avec peu de succes. Sur 18 sujets designes par la section
vaudoise en 1890, un seul a ete traite. Les memes questions onl
öle remises au concours l'annöe suivante. Un peu plus heureuse,
la seclion de Neuchätel a, dans l'automne de 1889, prime trois
memoires; mais en 1891 eile n'a regu qu'un seul travail.

Bibliotheques militaires.

Plusieurs sections possedent d'excellentes bibliotheques
militaires. La difficulte est de les tenir au courant. Ainsi Krauenfeld
se plaint d'avoir du diminuer ses achats. A St-Gall, la bibliolheque

de la section a fusionne, en 1891, avec Ia bibliotheque
militaire cantonale. On a fait circuler, dans celte section, des porte-
feuilles de lecture, qui font le lour d'une spixantaine d'abopnös. A
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Aarau, on a redige un nouveau catalogue par ordre de matieres,
qui facilitera l'usage de la bibliotheque. A Geneve, la bibliotheque

s'accroit chaque annee. On a pu, dans l'hiver 1891, faire
une exposition fort interessante des ouvrages les plus remarquables.

Introduetion de l'instruction preparatoire militaire du 3e degre.

Quelques sections se sont occupees de l'introduction de
Tinstruction militaire preparatoire du 3e degrö.

A Aarau, les essais datent de Töte de 1888. 215 jeunes gens
ont röpondu ä Tappel qui leur ötait adressö, et le cours a eu
lieu avec un vrai succes. Mais une vive Opposition ne tarda pas ä

se manifester dans une partie de la population, et, Tannee

suivante, il n'y eut pas assez d'inscriptions pour que le cours püt
avoir lieu. La meme annöe, la sous-section de Baden reussit ä

röunir 57 jeunes gens, auxquels on enseigna Töcole de soldat, la
connaissance du fusil et le tir. Mais ä la fin de la saison le nombre

des parlicipants ötait tombe de 57 ä 37.

A Brugg, une tentative fut faite en 1887 et poursuivie en 1888,
mais le resultat füt moins favorable Ia seconde annee : le chiffre
des partieipants tomba, dans Ie courant de Tele, de 46 ä 23.
Meme experience ä Zofingue. En 1888, on commenga avec 110
eleves pour tomber ä 84, et quand on voulüt recommencer au

printemos de 1889, on ne le put pas, faute d'un nombre süffisant
d'inscriptions.

La seclion de Nidwaiden se fölicile du resultat obtenu en 1889

avec Taide des societes de sous-officiers. On a enseigne aux jeunes

gens Töcole de soldat, !e service intörieur, la connaissance
des grades, la connaissance du fusil, Torganisation militaire et le

tir. Dars Tannee 1890-1891, l'expörience a continuö. On a röuni
45 jeunes gens de 17 ä 20 ans dans 4 communes de Nidwaiden.
Dans deux de ces communes il a öte tirö 40 coups par homme.
La section d'Obwalden a l'intention de suivre l'exemple donnö

par celle de Nidwaiden.
A Einsiedeln, dans Töte de 1889, un cours de 40 hommes a

bien reussi. Nous n'avons pas de renseignements sur les annees
suivantes.

A Soleure, une reunion de Ia societe des officiers et de la
sociötö des sous-officiers, a decide ä l'unanimite, en 1890, que
l'inlroduction d'un cours pröparatoire militaire ä Soleure et environs

ötait pour le moment impossible.
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A Zug, Torganisation d'un cours semblable a debutö d'une
maniere brillante. C'est au mois de mai 1889 que la section de

Zug adressa un appel ä tous les jeunes gens de lo ä 19 ans. On
röussit ä former une compagnie de 108 fusils et 8 tambours.
L'exercice avait lieu le dimanche apres midi de 3 ä 5 h., el
l'enseignement comprenait la gymnastique, l'ecole du soldat, la
connaissance du fusil, le tir au but. La saison fut terminee par une
inspection de M. Ie colonel Bindschedler, delegue ä cet effet par
le Deparlement militaire suisse. Le succes fut estime si complet
que Ie Döpartement militaire suisse adressa ä la section de Zug
une lettre de fölicitations et de remerciemenls. En 1890, les
officiers qui s'en ötaient occupes Tannee precedente se remirent ä

l'ceuvre pleins de confiance et firent rneme de plus grands
pröparatifs. Mais une forte Opposition se manifesta tout d'un coup,
La liste d'inscription ne compla que 23 jeunes gens. On persö-
vöra neanmoins el on reussit ä arriver au chiffre de 46 eleves,

pour retomber plus tard ä 31. A Tinspection finale 11 eleves

manquerent ä Tappel ä cause du mauvais temps.
C'est toujours ä cet ecueil que Ton s'est neurte, au manque

de rögularitö et par consequent do vraie diseipline, par suite de
la nature volontaire de ce service. Aussi les sections d'Aarau,
de Zofingue el de Zug conciuent-elles ä la nöcessitö de rendre
ces services obligatoires, ce qui parait etre aussi dans les intentions

du Departement militaire federal. Cependant les expöriences

faites jusqu'ici n'ont pas öte satisfaisantes. Si l'on excepte
Berne et le canlon de Zurich, oü cette institution parait avoir
pris pied, presque partout ailleurs, apres un döbut heureux, on
a constate une chute rapide du nombre des partieipants ä ces

cours d'instruction, ce qui semble bien indiquer que cette
augmentation des charges militaires n'est pas bien vue de la population.

A vouloir forcer prematuröment les jeunes gens ä un travail

qui leur pese, on risque de les degoüter du service militaire.
Mieux vaudrait attendre, comme par le passe, l'äge de 20 ans

pour leur imposer un effort et une diseipline qui demandent
dejä une certaine maturitö.

Enseignement du tir aux hommes armes du landsturm,

Nous avons encore ä vous parier d'une entreprise que la
Sociötö cantonale de Thurgovie a mise ä execution avec le meilleur
resultat. En janvier 18»8, la sous-section de Frauenfeld forma le
projet d'enseigner le tir aux hommes armes du landsturm. Elle
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commenga par s'assurer l'appui de la Sociötö des sous-officiers
de Frauenfeld et par demander ä M. le colonel J. Isler de bien
vouloir diriger cet essai. Pour la premiere annöe on decida de

borner son effort ä Frauenfeld meme. Des convocations furent
envoyöes ä 94 hommes, 50 repondirent ä cet appel et assisterent
ä une seance oü on leur exposa le but que Ton poursuivait. 36

s'inscrivirent, et des le 19 fevrier les exercices commencerent et
eurent lieu chaque dimanche de 2 7« h. ä 4 72 h. II y eut ainsi 7

jours d'exercice qui furent frequentes par une moyenne de 28
hommes. Au 4% on commenga le tir. A la fin du service, les
partieipants deeiderent Ia creation d'une Societe de lir du
landsturm, qui se composa des Tabord de 32 membres et eut 5 tirs
dans Töte de 1888.

Au commencement de janvier 1889, l'entreprise fut reprise plus
en grand par la Societe cantonale de Thurgovie, qui arreta un
plan et un programme d'instruclion, ainsi qu'une methode
d'enseignemenl. Puis des circulaires furent envoyöes ä un certain
nombre d'officiers dans chaque rayon de compagnie pour leur
demander de diriger l'instruction des hommes du landsturm de

ce rayon. Cette demande rencontra des adhösions en nombre
süffisant. On organisa alors, le 3 fevrier, 4 reunions de ces officiers
ä Münschweilen, Romanshorn, Steckborn et Sulgen, oü les
derniers arrangements furent pris. Puis, avec Taide des commandants

de compagnie de landsturm, on convoqua les hommes.
Dans certains distriels on put döjä commencer Tinstruction en
fevrier. Quatre cent soixaDte-neuf hommes prirent part aux exercices

dans 39 communes. 436 persisterent jusqu'au bout, et, sur
ce nombre 323 sont entres ensuile dans des sociötös de tir. C'est
un succes dont on peut föticiter les officiers de Thurgovie.

Dans la meme division la sous-section du Rheinthal a modifie
ses Statuts de fagon ä conserver dans son sein les officiers du
landsturm, et a vu de ce fait le nombre de ses membres s'ölever
du chiffre de 30-40 ä celui de 50-60. On ne saurait trop encourager

ces efforts pour rapprocher les officiers de Tölite, de la
Iandwehr et du landsturm.

Rapports des societes d'officiers et sous-officiers.

Disons pour finir quelques mots sur les rapports qui ont
existe enlre nos societes d'officiers et les societes de sous-officiers.
Sans preconiser le Systeme anormal des sections de Bäle-Campagne

et de Muri, qui comptent des sous-officiers dans leur sein,
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on peut du moins approuver tout ce qui augmente les rapports
entre les socieles d'officiers et de sous officiers, comme cela a eu
lieu dans plusieurs de nos sections pour l'organisation de
l'instruction militaire preparatoire. Citons aussi la sous-section de

TUntertoggenbourg, qui s'est oecupöe de fonder une societe de

sous-officiers. A Herisau, en 1891, les sous-officiers ont etö appelös

ä participer ä l'exercice tactique sur le terrain, dirige par
M. le lieutenant-colonel Nef. A Schaffhouse, ils ont pris part au
cours d'escrime. A March, les officiers ont invitö les sous-officiers

et les soldats de la region ä venir entendre la seance de M.

le colonel Bollinger sur le nouveau fusil. La section de Vaud a

organise dans tout le canton des conförences sur le nouveau
fusil. A Zug, pour une conförence de M. le colonel Bindschedler
sur Torganisation du landsturm, la section des officiers avait
ouvert les portes toutes grandes et convie toute la population des

environs. Trois cenl cinquante hommes repondirent ä cet appel.

Personne n'ayant d'observations ä faire sur le rapport en general,

M. le president met en discussion les trois questions speciales
qui y sont traitees.

1. Creation d'une societe' cooperative pour la fourniture de

l'equipement et rhabillement des officiers.
M. le lieulenant-colonel Will dit que le comite de la section de

Berne s'en est oecupe dernierement, mais qu'il n'a pas encore
reuni des renseignements complets sur la question.

Cette question est renvoyee au Comite central pour ötude
ultörieure.

2. Question des cantines de casernes.

Sur la proposition de M. le lieutenant-colonel Turrettini,
Tassemblee decide de faire parvenir au Departement militaire federal le
vceu que des mesures soient prises pour la suppression des diverses

redevances payees par les tenanciers des cantines de casernes
ä la Confederation ou aux cantons, de fagon que la troupe böne-
ficie de cette suppression par un abaissement du prix des denrees.

3. Publication d'un annuaire complet des officiers de l'armie suisse.

Le Comite central propose d'exprimer au Departement militaire

le vceu que cette autoritö publie rögulierement un annuaire
complet de tous les officiers de Tarmöe suisse.

M. le major Liechti croit que l'etablissement d'un annuaire
complet se heurterait ä de tres grandes difficultes et qu'il serait
plus facile de faire un annuaire pour chaque division.
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M. le colonel Scherz appuie au contraire la proposition du
Comite central.

Cette proposition est adoptee.

III.

Rapport du trösorier. Questions financieres.

I. Rapport du trösorier. — M. le major Picot, trösorier de la

Sociötö, donne lecture du rapport suivant:
La Situation financiere de notre Societe n'a pas change d'une

maniere tres sensible depuis que l'administration en a ötö confiöe
au Comite central siögeant ä Geneve.

D'apres un bilan provisoire dresse au 15 novembre dernier, la
fortune de la Societe s'eleve ä fr. 47019 65

Au 31 decembre, eile ötait de > 43692 95

Elle presente par consequent une augmentation de fr. 3326 70

Cette augmentation, nous devons le dire de suite, est plus
apparente que reelle. En effet, lorsque le bilan de la Societe a ete
dresse au 31 decembre 1889, une parlie des cotisations de Tannee
n'avait pas encore ötö versee ä Ia caisse centrale, et est venue
grossir artificiellement les recettes de Tannöe 1890, tandis qu'ä
la seule exception de Celles d'une sous-section, les cotisations de
189t sont dejä integralement pergues. Toutes les recettes de 1891

figurent donc dans les comptes que nous avons provisoirement
arrötös au 15 novembre 1891, tandis que nous aurons encore ä

payer plusieurs depenses, dont la principale sera celle de la
röunion de ce jour.

II est donc certain que Ie bilan du 31 decembre prochain ne
soldera pas, par rapport au bilan du 31 döcembre 1889, par une
difference en plus aussi forte que celle que nous venons de vous
indiquer.

Nous devons, d'autre part, signaler le fait qu'ensuile de Ia

baisse generale des valeurs, Celles qui forment Ie capital de la
Sociötö et qui sont cependant de toute sürete, ont du etre portees
au bilan avec une valeur inferieure.

Les recettes de la Societe ont ötö, en resume, pendant ces deux

annees, les suivantes :
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Cotisations de 1889 arrierees fr. 2195 —
1890 » » 4616 —

» 1891 (incomplet) » 4399 — fr. 11210 —

Revenus des capitaux » 2835 75

Tolal, fr. 14045 75
Les döpenses ont öte par contre :

Subvention ä 4 journaux militaires » 6000 —
Subventions diverses » 650 35
Frais d'impressions (proees-verbaux de Tassemblee

generale de 1889, rapport sur la question

du tir de Tinfanterie etc.) > 1959 80
Frais d'administration > 776 90

Total, fr. 9387 05
La caisse centrale a eu ä s'oecuper de la transmission au comite

du monument Guillaume-Tell du produit de la souscription
ouverte en faveur de ce monument. Elle a regu une somme de
1047 fr., dont 947 fr. ont dejä ötö transmis ä Altdorf. Le solde
de 100 fr. regu tout recemment sera envoye aussitöt que vous
aurez pris une decision sur la coopöration de la caisse centrale ä

Törection de ce monument.
Comme vous le voyez, la Situation de notre Societe est demeu-

röe prospere et eile est en mesure de satisfaire facilement aux
charges qui lui ont ötö imposees. II est necessaire cependant de

ne voter de nouvelles depenses qu'avec une certaine reserve, car
le budget de Tannee 1892 sera fort Charge, ä raison des depenses

qu'enlraineront necessairement la röunion de Tassemblee generale,
la distribution des prix, etc.

Personne ne demande la parole sur ce rapport et Tassemblee
decide de ne pas soumettre les comples ä une verification avant
la fin de l'exercice 1890-1892.

2. Questions financieres. — A. Une souscription a etö ouverte
dans les sections pour le monument ä ölever ä Altdorf ä

Guillaume-Tell. Elle a produit 1047 francs. Le Comite central n'a pas
cru pouvoir aecorder un don au nom de la caisse centrale sans

Tassentiment de l'assemblee des delegues.
M. le colonel Secretan estime que la Societe des officiers doit

souscrire comme teile.
Le Comite central propose un Subvention de 500 fr.
Cette proposition est adoptee ä l'unanimite.
B. A l'occasion des frais de deplacement des officiers qui faU

36
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saient partie de la commission chargee d'examiner la question
des exercices de tir, le Comite central propose de decider en

principe que t les frais de deplacement des membres des
commissions nommees par Ies organes de Ia Societe seront rembour-
ses par la caisse centrale ».

Cette proposition est adoptee.

IV.

Nomination des deux verificateurs des comptes.

Sont nommes verificateurs des comptes pour l'exercice 1890-
1892: MM. le colonel Thelin (Vaud) et le major Robert
(Neuchätel).

V.

Choix du jury pour le concours.

Sur la proposition du Comite central, il est constitue, pour Ie

concours actuellement ouvert, un jury unique de 5 membres

compose de MM. les colonels Lecomte, von Elgger, Techtermann,
P. Isler et Lochmann.

En cas de refus, le jury se completera lui-meme.

VI.

Rapport de la Commission chargee d'etudier les
modifications ä apporter aux exercices de tir de
l'infanterie.

M. le president rappelle que ce substantiel rapport, pour lequel
de sinceres remerciements sont düs ä la commission, a ölö
distribue aux sections. Des exemplaires en sont deposös sur le
bureau.

II resulte des propositions qu'a regues le Comite central que
dans cette question deux prineipes opposes sont en presence:
Celui propose par la commission, c'est-ä-dire l'etat actuel
ameliore, l'obligation du lir accomplie par le soldat dans des societes
de tir, et celui de Tex'fecution du tir dans des cours militaires
reguliers. Afin que la discussion ne soit pas confuse et puisse
aboutir ä un resultat precis, M. le president propose de la limiter

ä cette question de principe sans entrer dans le detail
d'exöcution de Tun ou de l'autre Systeme.
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L'assemblee partage cette maniere de voir.
II est donnö lecture des diverses propositions qui ont ötö trans-

mises au Comite central.
Ce sont les suivanles:

I. Proposilion de la section de Lucerne de la Societe' föderale des

officiers concernant les exercices de tir de l'infanlerie.

1° Les exercices de tir de Tinfanterie prescrits par la loi
auront lieu exclusivement dans des cours organises d'une fagon
militaire et dans les unites tacliques, en sections d'au moins une
compagnie.

2° L'elite et Ia landwehr seront convoquees officiellement aux
exercices de tir obligatoires et cela pour l'elite dans Tannee qui
tombe entre les cours de repetition, pour une duree de 4 jours,
entree en service et licenciement compris; la landwehr dans

deux des 3 ans qui courent entre les cours de repetition, pour
la duröe de 3 jours, entree et licenciement compris.

3" On ne combinera pas d'exercices de tir avec les cours de

repetition proprement dits, afin que ceux-ci puissent etre voues
de preference ä Tinstruction lactique des troupes et des officiers.
Par contre, dans les exercices de tir, le temps öconom'ise sur le

tir sera soigneusement employe aux exercices de detail et ä

l'entretien des armes.
4° Les militaires convoques officiellement aux cours de tir

regoivent indemnite de voyage, logement et entretien, mais pas
de solde. Les officiers regoivent indemnitö de voyage et une
bonification convenable d'entretien, mais pas de solde.

5° II est desirable qu'en dehors du tir obligatoire dans les cours
militaires, des exercices de tir aient encore lieu dans des reunions
volontaires. Afin de donner de Tencouragement dans ce sens, la

Confederation decernera des primes pour des resultats particulierement

excellents dans Ie lir des tirailleurs et par sections.

6° Le surplus de frais cause par les sus dites propositions est

non seulement justifiable, il est ordonne par Ia nöcessitö.

II. Proposition de la section de Bale-Ville relative aux conclusions
du rapport de la Commission de la Societe des Officiers

de la Confederation Suisse.

1° Tel que le projet imprime.
2° « L'elite et la landwehr auront ä aecomplir annuellement

leur exercice de tir dans des cours organises d'une fagon mili-*
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taire et si possible par compagnies ». Nous craignons qu'ensuite
de Tadoption des propositions de la commission, il soit encore
moins voue d'attention que jusqu'ä present ä l'exercice du tir
dans ies ecoles militaires, meme que le tir y disparaisse bientöt
tout ä fait. A l'appui de notre motion, nous attirons l'atlention
sur les bons rösultals que les ecoles de tir des carabiniers dans
les annees autour de 1860 produisirent.

3° A l'exception d'une prescription qu' « un exercice « doive
etre tirö * debout t nous ne pouvons appuyer les conclusions 3.

La pratique demontre que le contröle sur la partieipation au tir
volontaire esl döjä maintenant tres difficile, s'il est exerce correctement

et consciencieusement. Si alors le contröle devait s'etendre

sur un nombre de coups et de jours d'exercice plus grand
et meme sur la preuve de resultats de tir definitifs, il est bien ä

eraindre qu'il n'ait lieu que d'une maniere superficielle et qu'ä
bien des endroits il ne se fasse pas du tout.

4° Le subside fedöral pour exercices volontaires des militaires
astreints au tir est ä ölever ä 60 coups.

5° Nous ne pouvons accepter ceci. Cela nous semble une
Interpretation exagöröe de l'art. 94, alinea 1 de Torganisation militaire

que d'en faire decouler des fonctions de service pour les

officiers dans les societes de tir. Nous ne pouvons guere nous
representer la position officielle d'un officier dans une societe.
Car il est prive de toule competence penale et se trouvera souvent
dans une Situation bien intenable, s'il n'existe pas des deux cötös

beaucoup de bonne volonte.
6° et 7°. Nous ne pouvons approuver ces points, mais nous

rappelons cependant que les prescriptions en question existent
döjä depuis longtemps et sont appliquees en beaucoup d'endroits
mais que dans certains canlons n'appartenant pas aux plus
petits, ces prescriptions sont appliquees d'une maniere tres peu
stricte. Ainsi c'est ä notre avis tout ä lait inadmissible, que le

manque de presence ä un exercice de tir soit puni par une amende
peeuniaire et que le fautif ne soit pas convoque ä un service
complementaire.

8° Approuve, excepte le tir de combat, lequel peut rarement
ötre execute dans des societes d'une maniere conforme ä son but
par la raison tres naturelle qu'une societe ne possede pas
d'organisation militaire.

9° Au lieu de la belle phrase, n'ayant qu'un simple effet de

döcoration, teile qu'elle est imprimöe, nous voudrions proposer:
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« Pour le Systeme de tir dans les cours militaires organisös (selon
conclusion 2) des primes de tir seront döcernöes ». Nous croyons
que les bonifications pour les douilles Tiröes et ramassöes y
devraient suffire.

TIT. Proposition de la sous-section d'Aarau.

lo Les exercices obligatoires de Tinfanterie appartiennent
absolument et exclusivemeut ä Tinstruction militaire. Ils doivent
avoir lieu par corps de Iroupes et chaque annöe. Pour cela, il y
a lieu- de proelamer expressöment la necessite de cours de röpötition

annuels dans lesquels les exercices obligatoires de tir
pourraient etre executes concurremment avec les autres branehes de

Tinstruction.
2° La Confederation eneourage l'activile des membres de

sociötös volontaires de tir, en particulier des hommes astreints au
service dans Tölite, Ia landwehr (ceux-ci en cas seulement
d'usage d'armes d'ordonnance) et le landsturm, par la bonification
de munitions ä coneurrence d'un certain nombre de coups tirös,
des certificats, des primes, etc., suivant un reglement ä ödicter.

IV. M. le major de Roten depose le proposition suivante adoptee par
les deux socieles d'officiers composant la section du Valais.

lo Les exercices obligatoires de tir doivent se faire dans des

Services militaires, mais vu la dispersion des soldals d'un möme

corps dans certaines contrees de montagne, les hommes astreints
au tir pourront etre röunis non par bataillon ou compagnie,
mais par localite. Des officiers seronl commandes pour diriger
ces exercices.

2° II sera fait abstraction de toul minimum de coups touches.
La meme indemnite sera accordöe ä tous les tireurs.

La discussion est ouverte.
M. le lieutenant-colonel Geilinger a le premier la parole comme

rapporteur de la commission ; il rappelle les travaux de celle-ci
et developpe les diverses conclusions de son rapport. II recommande

Tadoption de la proposition generale qui termine celui-ci
et qui reste aussi sur le terrain des prineipes.

M. le 1er lieutenant Zschokke indique les motifs qui ont amene
la sous-section d'Aarau ä adopter la proposition qu'elle a deposee
et il recommande celle-ci ä Tassemblee.

M. le colonel Scherz ne partage pas les opinions de la commis-
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sion. II croit que le but poursuivi sera alteint par plus d'attention
et de sevöritö apportees dans la pratique du tir dans le service.
II recommande la proposition suivante :

« La Societe des officiers de la Confederation suisse estime

que le developpement de l'instruction de l'infanterie et specialement

du tir, rend necessaire les mesures suivantes:
1° Les cours de repetition seront procedös de cours de cadres

d'au moins 4 jours.
2° Les cours de repetition seront prolonges d'au moins huit

jours et Ies exercices de tir y seront toujours executös.
3° II sera fixe un minimum de conditions de tir que tout soldat

d'infanterie devra remplir dans les cours de repetition: celui
qui ne satisfera pas ä ces conditions sera appele ä un cours
supplömentaire de tir de 8 ä 15 jours ou si son incapacitö au tir
provient de defauts physiques il sera liböre du service dans
Tinfanterie.

4° La Confederation accordera une bonification de cartouches
aux hommes qui dans les cours de repetition auront rempli ces

conditions.
5° La Confederation ne subventionnera plus ä l'avenir que Ies

societes de tir qui se serviront du fusil d'ordonnance « Modele
1889. »

M. le colonel-brigadier Secretan estime qu'en presence de tou-
te-s ces propositions, il est indispensable de s'en tenir ä Texamen
des deux prineipes : pralique du tir dans les societes ou pratique
du tir dans des cours militaires, et une fois une resolution dans

ce sens prise, le Comite central serait charge d'ötudier ä nouveau
la question ou de transmellre simplement la döcision de la
Sociötö au Departement militaire federal. M. le colonel Secretan
estime que le rapport de la commission prouve d'une maniere
eclatante le mauvais resultat du sysleme suivi depuis pres de

vingt ans. Le remede proposö par la commission ne ferait qu'em-
pirer le mal. L'introduction de l'officier de tir dans les societes
de tir parait impraticable. Le seul remede c'est la pralique du
lir dans le service militaire. Les societes de tir traverseront, sans
doute, une crise; mais le tir en dehors du service peut etre favo-
risö aussi de diverses manieres, entr'autres par les mesures söveres

conlre les mauvais tireurs recommandees par M. le colonel
Scherz. Le principe que recommande le colonel Secretan peut
etre mis en pratique de diverses manieres dans le detail desquels
l'assemblöe ne peut entrer, celle-ci doit s'en tenir pour aujour-
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d'hui ä une declaration de principe. M. Ie colonel Secretan
propose donc la declaration suivante :

« L'assemblöe des delegues de la Societe des officiers de Ia
Confederation suisse estime que le tir de Tinfanterie doit etre
pratique exclusivement dans des cours militaires, Ie systöme du
tir obligatoire dans Ies societes de tir n'ayant pas donnö des

rösultals satisfaisants et devant etre abandonne.
L'assemblee prend acte des diverses propositions formulöes pour

developper Ies aptitudes de Tinfanterie au tir :

Cours de cadres procedant les cours de repetition ;

Cours de tir de 4 ä 6 jours alternant avec les cours de röpötition

;

Prolongation des cours de repetition bisannuels;
Cours de tir diseiplinaires pour les soldats n'ayant pas fourni

un minimum de tir au cours de repetition.
La Confederation continuera ä subventionner les societes de

tir qui se soumettront ä ses reglements et emploieront Ies armes
et munitions d'ordonnance. »

M. le colonel Scherz, et M. le 1er lieutenant Zschokke au nom
de la sous-seclion d'Aarau, declarent se ranger ä la declaration
de principe proposee par M. le colonel Secretan.

Les sections de Lucerne et de Bäle-Ville n'ötant pas reprösentöes,

leurs propositions, qui se basent sur le meme principe
que celle de M. Secretan, sont considöröes comme egalement
retiröes.

M. le colonel-commandant de corps d'armee Ceresole dit que
si le tir doit etre soutenu d'une maniere generale la premiere
chose ä rechercher et ä maintenir est la diseipline. Or celle-ci
souffre dans les tirs de societe comme dans les ins sections d'armes

et autres services tres courts. Les cours de cadres avant les

cours de röpötition sont pour cela de toute importance et leur
necessite est maintenant generalement reconnue. L'orateur
appuie donc la proposition Secretan.

M. le major Grenier defend le Systeme du tir dans les sociölös.
II y a eu des abus, mais l'ensemble n'est pas si mauvaisqu'on Ta

represente. Tous les citoyens qui sont entres de force dans les
socieles de lir se sont familiarises peu ä peu avec elles et ont
augmente la prosperite de ces societes. II serait regrettable qu'on
vint leur porter le coup de mort, par un abandon complet du

Systeme actuel.
M. le major Steiger recommande les conclusions de la commis-
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sion. II dit que les officiers supörieurs ne se preoccupent pas
assez du tir et qu'il serait regrettable de ne plus favoriser le tir
dans les societes, ce qui porterait atteinte au caractere national
de notre armöe.

M. le colonel Ceresole röpond ä M. le major Steiger, que les

partisans du tir militaire ne veulent point porter atteinte au
caractere national de notre armöe de milice. Ce qu'ils veulent avant
tout c'est la diseipline et celle ci ne peut etre obtenue que sous
l'uniforme et souffrirait du melange de l'element civil et de l'element

militaire propose par la commission.
M. le colonel Secretan dit qu'il estime les societes de tir et

rend justice aux services qu'elles ont rendus. Mais pour que le

tir progresse dans la troupe il faut que les autorites militaires
en aient la responsabilitö entiere et que celles-ci ne s'en remet-
tent pas de ce soin aux societes de tir.

M. Ie lieutenant-colonel Dufour prefererait que la sociötö ne
tranchät pas la question et renvoyät seulement la question ä

Tautoritö mililaire pour ötude. II depose donc la proposition
suivante :

« II sera adresse au departement militaire federal la demande

que les prescriptions sur le tir soient soumises ä une nouvelle
et complete revision. »

M. le lieutenant-colonel Geilinger repond aux critiques adressees

au Systeme actuel et recommande de nouveau Tadoption de
la proposition generale de la commission.

Personne ne demandant plus la parole la discussion est
close:

La proposition du lieutenant-colonel Dufour mise aux voix en
premier lieu n'est pas adoptee.

La proposition Secretan-Scherz est ensuite mise aux voix et

adoptee par 48 voix contre 17.
M. le Prösident remercie encore une fois la commission de la

maniere consciencieuse dont eile s'est acquittee de son mandat
et la declare dissoute.

La seance est levöe ä 1 heure.
Un des seerötaires:

Henri Le Fort, capitaine.
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